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Extrait du Reoistre
Des DélitÉrations du Conseil Municipal

2024-03-06 ACQUISMON PAR LA COMMUNE DE LA PARCELLE CADASTREE
SECTION DE NO15 APPARTENANT À T'IONSTEUN JEAN-FRANCOIS
GORRY - EXERCICE DU DROIT OE PNÉTÉNCTCC

L'an deux mil vingt-quatre, le cinq mars, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations,
sous la présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal :27 février 2024

PRÉSENTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUIAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSIÉ, Elisabeth REZER-SANDILLON, David
DELIGEY, Patricia BOUILLON, Ludovic DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINEI
Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Chantal DABE, lean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY,

Corinne GAUIEZ, lt4élanie IEAN-JEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie
BANSARD, Jean-Pierre PETIT, Kévin LANGLADE, Jacques CHAUVEI Anne ELISSALDE, l4axime
KHELOUFI, Michel DUVIGNAC, Philippe GAUBERI conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION :

Mireille MAZURIER donne procuration à Ludovic DUCOURAU
Jérémy DUPOUY donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Sandra PEIGNON donne procuration à Xavier PARIS
Olivier PAINCHAULT donne procuration à Magdalena RUIZ
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à Philippe GAUBERT

ABSENT EXCUSE :

Tony LOURENÇO

ABSENTE:

France NORMAND

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance
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Conformément aux dispositions des articles 1.331-19 et suivants du Code forestier, la ville
disposait alors d'un délal de deux mois pour exercer son droit de préférence aux prix et
conditions de vente, précisions faites, que :

. pour le cas où plusieurs propriétaires voisins exerçaient leur droit de préférence, le

vendeur choisirait librement celui auquel il entendait céder le bien ;. en cas d'exercice de son droit de préférence, l'acquéreur devait réaliser l'acquisition
dans le délais de quatre mois de l'exercice de son droit, à défaut son droit serait perdu ;

. ce droit de préférence pourrait être primé par le droit de préemption dont bénéficie la

SAFER.

Par courrier en date du 17 octobre 2023, la ville a souhaité exercer son droit de préférence sur
ledit bien aux conditions de vente énoncées ci-dessous :

. le prix de vente est fixé à 33 000 euros (trente-trois mille euros) ;. l'entrée en jouissance aura lieu à la signature de l'acte authentique ;

. lâcquéreur supportera les servitudes passives pouvant grever lesdits immeubles et
profitera de celles actives ;. lhcquéreur acquittera, à compter du jour fixé pour lêntrée en jouissance, tous impôts
auxquels les bois vendus sont ou pourront être assujettis ;

. l'acquéreur acquittera les frais de la vente à hauteur de 1 600€

Il vous est donc proposé:

Dhccepter le principe d'acquisition par la commune de la parcelle cadastrée section
DE numéro 15 au prix de 33 000 euros appartenant à Monsieur Jean-Françols GORRY ;
D'autoriser le Maire ou son représentant à signer I'acte à intervenir ;
De confier à l'Étude DUCOURAU, Notaire à Gujan-Mestras, la rédaction de l'acte.

Tous droits, frais et honoraires inhérents à cette opération seront à la charge de la Ville, à

l'exception des frais d'agence immobilière mandatée par le vendeur.

DÉcrsroN DU coNsErt MUNrcrpAL : ADoPTÉ À t-'urltrurrÉ

POUR : 33
CONTRE :0
ABSTENTIONS : O

NE PRENANT PAS PAR AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jours, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène D Kévin LANGLADE
Secrétaire de éa nce

\

Maire de G

S ESGAULX

Par courrier en date du 19 septembre dernier l'Étude Notariale de Maître DUCOURAU a informé
la ville qu'un terrain boisé en zone naturelle d'une surface de 2 572 m2 ne comportant pas

d'accès direct, sis au Lieu-dit Le Champ Communal Est, cadastré section DE numéro 15 était
à acquérir. Cette parcelle est avoisinante de deux parcelles appartenant déjà à la commune de
Gujan-Mestras en bordure du site du lac de la Magdeleine (voir plan joint).
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